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Cette « Foire aux questions » s’inspire des échanges que nous avons régulièrement avec des collectivités 

en questionnement et sur les dispositifs / dispositions règlementaires en vigueur pour les agents de la 

fonction publique. 

o FAQ de la DGCL : Questions / réponses relatives à la prise en compte dans la Fonction Publique 

Territoriale de l’évolution de l’épidémie de Covid-19, mise à jour le 6 juillet 2022 

o FAQ de la DGAFP : Questions/ Réponses à l’attention des employeurs et des agents 

publics : mesures relatives à la prise en compte dans la fonction  

publique de l’Etat de l’évolution de l’épidémie de Covid-19, mise à jour le 25 mars 2022 

o Guide repère des mesures de prévention des risques de contamination au Covid-19, version du 

15 mars 2022 

o Loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le 

code de la santé publique 

o Décret n° 2022-51 du 22 janvier 2022 modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant 

les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire 

o Loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire 

o Loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire 
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Covid-19/2022.03.25%20FAQ%20FPT%20VF-1.pdf
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Qu’en est-il du port du masque ?  

 Depuis le 16 mai 2022, le port du masque n'est plus obligatoire dans les transports, mais il reste 

recommandé aux heures de grande affluence.  

 Il reste recommandé pour les personnes fragiles, et pour tout le monde dans les lieux clos, de 

promiscuité et les grands rassemblements. 

 Le port du masque reste obligatoire pour les soignants, les patients et les visiteurs dans les lieux 

de santé ou de soins (notamment les hôpitaux, ou encore les laboratoires de biologie médicale). 

 

Le lavage des mains est-il toujours recommandé afin de lutter contre la 

propagation du Covid-19 ? 

 On peut facilement transmettre la Covid-19 en touchant une autre personne ou déposer le virus sur 

des surfaces (lavabos, plan de travail, poignées de porte, etc.) ou des objets. 

 On peut donc attraper ce virus quand on entre en contact avec des personnes malades ou quand on 

touche des objets et des surfaces contaminées et que l’on porte ensuite les mains au visage (bouche, 

yeux et nez). 

 Il est donc recommandé de se laver systématiquement les mains (pendant 30 secondes) : 

▪ Après avoir pris les transports en commun, en arrivant au bureau ou chez soi 

▪ Après chaque sortie à l’extérieur  

▪ Après s’être mouché, avoir toussé ou éternué  

▪ Avant et après s’être occupé d’un bébé  

▪ Avant de préparer les repas, de les servir ou de manger 

 

La distanciation physique est-elle est-il toujours recommandée afin de 

lutter contre la propagation du Covid-19 ? 

 La distanciation physique est fortement recommandée en raison de la forte contagiosité des 

variants du virus, surtout en l'absence de port du masque. 

 

L’aération / la ventilation des locaux est-elle nécessaire ? 

 Les virus, et plus particulièrement le coronavirus émis dans les gouttelettes de salive, peuvent rester 

en suspension dans l'air des milieux clos pendant plusieurs heures. 

 Alors, pour éviter toute contamination, ouvrir les fenêtres de son bureau ou de chaque pièce de sa 

maison ou de son appartement est un geste barrière à part entière.  

 Aérez chaque pièce plusieurs fois par jour :  

 MASQUES ET GESTES BARRIÈRES 

  

 TOUS ANTI-COVID 

  

 PLATEFORME D’ÉCOUTETOUS ANTI-

COVID 

  

 TOUS ANTI-COVID 
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▪ De préférence de façon naturelle : portes et/ou fenêtres ouvertes en permanence ou à défaut 

10 minutes toutes les heures, de façon à assurer la circulation de l’air et son renouvellement  

▪ À défaut, grâce à un système de ventilation mécanique conforme à la réglementation, en 

état de bon fonctionnement et vérifié assurant un apport d’air neuf adéquat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur cette affiche pour la 

visualiser et/ou la télécharger 

POUR PLUS D’INFORMATIONS  

Les consignes sanitaires générales de lutte contre le Covid-19 sont détaillées dans 

le guide du Ministère des Solidarités et de la santé 

https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/cimages/affiche_gb_aeration.jpg
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/recommandations_covid_19-3.pdf
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Qu’est-ce qu’un cas contact ? 

 Une personne est cas contact si elle a été en contact avec une personne positive au Covid-19 sans 

mesure de protection efficace qui sont : 

▪ Une séparation physique isolant la personne-contact du cas confirmé ou probable en créant 

deux espaces sans communication (vitre, Hygiaphone®) ; 

▪ Un masque chirurgical ou un maque FFP2, ou un masque en tissu « grand public filtration 

supérieure à 90 % » (correspondant à la catégorie 1 (Afnor)), porté par le cas confirmé ou 

probable ou la personne cas contact. 

 ET 

▪ Ayant eu un contact direct avec la personne positive au Covid-19, en face-à-face, à moins 

de 2 mètres, quelle que soit la durée (exemple : conversation, repas, contact physique) ; 

▪ Ayant donné ou reçu des actes d’hygiène ou de soins à la personne positive (ou 

probablement positive) au Covid-19 ; 

▪ Ayant partagé un espace intérieur (bureau ou salle de réunion, véhicule personnel…) pendant 

au moins 15 minutes consécutives ou cumulées sur 24 heures avec la personne positive ou 

étant resté en face-à-face avec elle durant plusieurs épisodes de toux ou d’éternuement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mon agent est identifié comme cas contact, que doit-il faire ? 

 Sur la base de l’avis du Haut Conseil de la Santé publique rendu le 11 février 2022 et précisant les 
évolutions possibles en cas de situation sanitaire favorable, un assouplissement de la doctrine de 
dépistage a notamment été mis en place pour les personnes contacts.  

 Ainsi, il n’y a plus de consignes d’isolement pour les cas contact et les consignes de test sont 

identiques quel que soit le statut vaccinal des personnes.  

 

 

 

 

 

 CAS CONTACT ET ISOLEMENT 

  

 TOUS ANTI-COVID 

  

 PLATEFORME D’ÉCOUTETOUS ANTI-

COVID 

  

 TOUS ANTI-COVID 

À NOTER : 

L’Assurance Maladie indique que les personnes ayant déjà eu la Covid moins de 2 mois 

(avant le contact avec une personne positive) sont des personnes contact à risque 

négligeable 

 

 

 

 

 

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1150
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 Les consignes sanitaires et de test sont les suivantes pour les agents cas contact  

▪ L’agent doit réaliser un test de dépistage (RT-PCR ou test antigénique ou autotest) 2 jours 

après avoir été prévenu par l’Assurance Maladie ou par la personne positive 

▪ S’il souhaite réaliser un autotest, il lui sera remis à la pharmacie sur présentation du SMS ou du 

mail de l’Assurance Maladie ou d’une attestation sur l’honneur (PDF) 

 

SI LE TEST EST 

POSITIF : 

Dans le cas d’un autotest ou test antigénique positif, la personne doit 
faire un test RT-PCR de confirmation. Dans l‘attente du résultat elle est 
considérée comme cas possible et doit s’isoler.  

Dans le cas d'un test RT-PCR positif : l’agent doit s’isoler immédiatement.  

L'Assurance Maladie le contactera par SMS ou par téléphone pour lui 

donner les consignes sanitaires  

Voir ci-dessous le traitement des personnes positives à la covid 19 

SI LE TEST EST 

NÉGATIF : 

L’agent doit :  

✓ Surveiller sa température, l’éventuelle apparition de symptômes 

et réaliser un test de dépistage antigénique ou RT-PCR 

immédiatement en cas de symptômes 

✓ Appliquer de manière stricte les mesures barrières, et notamment 

le port du masque en extérieur et en intérieur (particulièrement dans 

les lieux avec du public), limiter ses contacts, éviter tout contact avec 

des personnes à risque de forme grave de Covid-19, et télétravailler 

dans la mesure du possible 

✓ Porter le masque à la maison, s’il partage son domicile avec la 

personne positive au Covid-19 

 

 

 

Les personnels travaillant dans les écoles et établissements scolaires 

bénéficient-ils d’autotests gratuits ? 

 Dans sa Foire Aux Questions, mise à jour le 12 mars 2022, le Ministère de l'Education Nationale indique 

qu’il est possible pour les personnels travaillant dans les écoles et établissements scolaires 

(ATSEM, personnels intervenant dans les accueils périscolaires, etc.) de bénéficier d'autotests pris en 

charge par l'Assurance Maladie. 

 

 Sur présentation d’une attestation professionnelle établie et remise par l’employeur (service 

académique ou collectivité territoriale) ainsi que d’une pièce d’identité, chaque bénéficiaire se verra 

délivrer un lot d’autotests à hauteur de 10 autotests par mois. 

 

 

 

 

 

Retrouvez ci-après un modèle d’attestation diffusé en début d’année par  

le Ministère de la Santé : Cliquez ici  

https://www.ameli.fr/content/test-des-cas-contact-declaration-sur-l-honneur
https://www.education.gouv.fr/media/93137/download
https://medias.amf.asso.fr/upload/files/Attestation%20professionnelle%20autotests.docx
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Mon agent est positif à la Covid-19, que doit-il faire ? 

 A réception du résultat positif de son test (ou suite à la réception d’un SMS de la plateforme SI-DEP 

et de l’Assurance Maladie, ou un appel téléphonique), l’agent doit : 

▪ S’isoler immédiatement (la durée d’isolement dépend de votre schéma vaccinal, voir ci-après) 

▪ Identifier les personnes cas-contact (pour cela, il est possible d’utiliser le téléservice « Lister 

mes cas contacts ») 

▪ Prévenir rapidement les cas-contact et leur demander de consulter les consignes de test 

▪ Se rendre sur le téléservice declare.ameli s’il a besoin d’un arrêt de travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans quelle position administrative doit-on placer un agent testé positif 

à la Covid-19 ? 

 Dès lors qu’un agent territorial est testé positif au SARS-CoV-2, que ce dernier ait été préalablement 

ou non cas contact, symptomatique ou asymptomatique, il est placé en congé de maladie par sa 

collectivité à compter de la date indiquée par l’arrêt dérogatoire établi par la caisse de l’assurance 

maladie. 

 

 La suspension du jour de carence pour les agents publics placés en congés de maladie directement 

en lien avec la covid-19 demeure applicable jusqu’à une date fixée par décret et au plus tard 

jusqu’au 31 décembre 2022.  

 

 Ainsi, l’intéressé bénéficie du maintien de son traitement ou de sa rémunération dès le premier 

jour de son congé de maladie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AGENTS POSITIFS À LA COVID-19 

  

 TOUS ANTI-COVID 

  

 PLATEFORME D’ÉCOUTETOUS ANTI-

COVID 

  

 TOUS ANTI-COVID 

À NOTER : 

Pour assurer la continuité de service, et d’un commun accord entre l’agent et 

employeur, l’agent positif au Covid mais asymptomatique ou peu symptomatique 

peut poursuivre son activité professionnelle dans le cadre du télétravail. 

Les agents concernés sont invités à se rapprocher de leur employeur. 

À NOTER : 

Si, d’un commun accord entre agent et employeur, l’agent positif au Covid mais 

asymptomatique ou peu symptomatique poursuit ses activités professionnelles dans le 

cadre du télétravail, ce dernier ne sera pas placé en arrêt de travail mais en position de 

télétravail. 

https://declare.ameli.fr/listermescascontacts
https://declare.ameli.fr/listermescascontacts
https://www.ameli.fr/assure/covid-19/symptomes-gestes-barrieres-cas-contact-et-isolement/en-cas-de-contact-avec-une-personne-malade-du-covid-19
https://declare.ameli.fr/patient-positif
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Quelle est la durée d’isolement lorsque l’une personne est positive à la 

Covid : 

 Pour les personnes positives disposant d’un schéma vaccinal complet et à jour et pour les enfants 

de moins de 12 ans : l’isolement est d’une durée de 7 jours (pleins) à compter de la date du début 

des symptômes ou de la date du prélèvement du test positif. Toutefois, cet isolement peut être 

raccourci au bout de 5 jours, sous 2 conditions :  

▪ Effectuer un test antigénique ou RT-PCR et celui-ci est négatif  

▪ Ne plus avoir de signes cliniques d’infection depuis 48 heures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À NOTER : 

Il n’est pas nécessaire d’effectuer un nouveau test à l’issue des 7 jours d’isolement 

  

Cliquez sur cette affiche pour 

la visualiser 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/infographie-isolement.pdf
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Votre Centre de Gestion est à votre disposition : 
 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Indre 
21 rue Bourdillon – 36000 Châteauroux – Tel : 02 54 34 18 20 

 

Vos interlocutrices pour toutes les questions techniques : 

Elodie COMBLET – Responsable du Pôle Santé-Prévention  

e.comblet@cdg36.fr  

Sabine MARCELIN – Conseillère en prévention 

s.marcelin@cdg36.fr  

 

Votre interlocutrice pour toutes les questions juridiques :  

Elise BARRITAUD – Juriste     

e.barritaud@cdg36.fr  

 

mailto:e.comblet@cdg36.fr
mailto:s.marcelin@cdg36.fr
mailto:e.barritaud@cdg36.fr

